
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Critère 1 :  

Les grimpeurs qualifiés 
directement par la Direction 
Technique Nationale  

(CF règlement FFME :  sélections 
et quotas pour les Championnats 
de France 2020)   et commission 
de sélection Equipe de France            

Critère 2 : 
 
Finaliste au Championnat de 
France de combiné senior de 
novembre 2019 
Finaliste au Championnat de 
France de bloc senior 2018  
 
 

Critère 3 :       
                        
Le finaliste (résidant à la 
Réunion) le mieux classé de la 
Coupe de France senior de St 
Leu 2018  

Critère 4 :   
Pour les jeunes surclassés  
 
Finaliste d’une coupe de France 
sénior 2019 
 

Critère 5 :   
 
Jeune surclassé à fort potentiel  
                    

 

 
 
*Sous réserve de validation par la Direction Technique Nationale de la FFME 
 
 
   Philippe GABORIAUD 

Le Directeur du Pôle Espoir Outre-Mer d’Escalade 
 

Nom Club Critère 
Senior femme   

Manon HILY 7a l’ouest 1 
Laura TIZON 7a l’ouest 1 

Elma FLEURET 7a l’ouest 2 
Candice POULLAIN 7a l’ouest 3 

Lucile SAUREL Austral Roc 5 
Kintana ILTIS Austral Roc 5 

Senior garçon  
Yvan DENEGRI Montagne Réunion 3 

Mathieu PROMARD Escalade D’abord 4 
Jules BURETTE 7a l’ouest 4 
Iliann CHERIF Austral Roc 5 

Sélection*  

pour le Championnat de France  

de bloc senior 2019   


